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Aperçu

2

• Cas et décisions de la CCHI

– Erreur JFL

– Interruption de jeu après blessure

– Jets de coussins

• Rétrospective eLicence

• Nouveautés RV

• Divers/questions?



Cas «Erreur JFL»
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Situation

• Dans le 3ème set sur le score de 20:13 l‘équipe NLB à domicile a procédé à un 
remplacement. Dès ce moment et jusqu‘à la fin du set, seuls 2 joueurs JFL (Libéro 
inclus) se trouvaient sur le terrain. La eScoresheet n‘a pas indiqué de message 
d‘erreur. L‘équipe visiteuse l‘a remarqué quelques jours plus tard après examen de la 
vidéo et réclamé auprès du bureau de Swiss Volley. 

Non JFL



Cas «Erreur JFL»
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Bases juridiques

• Règlement de Volleyball (RV)

– Art. 150: Compétitions officielles avec des joueurs formés localement

• Directive concernant le contrôle des joueurs formés localement (directive JFL)

– Art. 5 al. 2: Procédure en cas de réclamation („immédiatement“)

Points problématiques

• Moment du dépôt de la réclamation

– Doit être „immédiatement“: plus de 48 heures après le match est nettement trop 
tard



Cas «Erreur JFL»
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Points problématiques:

• Configuration eScoresheet:

– Doit impérativement être 
soigneusement vérifié avant
le début du match

Conclusion

• Pas d‘entrée en matière sur la
réclamation; avertissement à
l‘équipe à domicile



Cas «Interruption de jeu après blessure»
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Situation

• Sur le score de 13:10 dans le 4ème set d‘un match 1L, un joueur de l‘équipe à 
domicile se blesse si gravement qu‘il a dû être amené en ambulance à l‘hôpital. En 
raison de l‘état psychologique de l‘équipe locale, le match a été interrompu par le 1er

arbitre.



Cas «Interruption de jeu après blessure»
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Bases juridiques

• Règles de Volleyball: art. 6.4, 17.1

• Règlement de Volleyball (RV): art. 98 (forfait)

Points problématiques

• L’équipe à domicile aurait eu suffisamment de joueurs pour
poursuivre le match

• Comment évaluer le comportement de l’équipe à domicile?

– Refus de jouer ou plus en mesure de jouer (équipe
incomplète)

• Conséquences différentes selon décision

– Résultat 0:3 (0:25, 0:25, 0:25) ou maintien du score acquis



Cas «Interruption de jeu après blessure»
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Conclusion

• La CCHI a considéré que le comportement de l’équipe était compréhensible en raison 
de la gravité de la blessure et à considéré qu’elle n’était plus en mesure de continuer 
à jouer (équipe incomplète)

• Le match a été homologué avec 3:2 (19:25, 25:17, 26:28, 25:13, 15:0) pour l’équipe 
visiteuse

• Pas d’autre sanction prononcée



Cas «Jets de coussins»
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Situation

• Après la fin d’un match émotionnel dans la série de play-out LNA, que l'équipe à 
domicile avait remporté 3:1, une grande partie des spectateurs de l'équipe à 
domicile ont jeté leurs coussins de siège sur le terrain, principalement du côté du 
terrain de l'équipe visiteuse. Un coussin a frappé une joueuse de l'équipe visiteuse à 
la tête.

• Après le match, la 1ère arbitre a établi un rapport sur l‘incident et l‘équipe visiteuse 
s‘est également plainte auprès de Swiss Volley et demanda que les spectateurs de 
l‘équipe locales soient exclus pour les prochains matches.



Cas «Jets de coussins»
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Cas «Jets de coussins»
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Bases juridiques

• Règles de Volleyball : art. 20.2.1

• Statuts Swiss Volley: art. 11 al. 1

• Charte Ethique Swiss Volley, ch. II

• Règlement de Volleyball (RV): art. 11 al. 3

Points problématiques

• Responsabilité sur spectateurs

– L’équipe à domicile est en charge de l’ordre et de la tranquillité

– Les spectateurs tombent dès lors sous la responsabilité de l’équipe à domicile (en 
particulier les siens)



Cas «Jets de coussins»
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Points problématiques

• Comportement passible de sanction?

– Motivation pour coussins: Joie ou attaque contre les joueurs?

– Objets utilisés: coussins vs. bouteille

Conclusion

• La CCHI a considéré le comportement comme une expression erronée de la joie de 
la victoire et non comme une attaque contre l’équipe visiteuse

– Considéré dès lors comme comportement antisportif (et non agressif)

• Comme une joueuse a été touchées, une limite a été franchie

• Amende CHF 250.00 et CHF 50.00 frais de procédure (sanctions plus sévère en cas 
de récidive)



Rétrospective eLicence
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Déroulement contrôle eLicences

• Contrôle des passeports avant le match:

– Pas de cas problématiques connus

– Procédure pour personnes pas en mesure de s‘identifier correctement („photos sur 
mobile“, document d‘identité sans date de naissance, etc.) également sans problème; 
sera maintenu

Contrôle liste d‘engagement

• Contrôle des listes d‘engagement après le match:

– Pas de cas problématiques connus

– Délai pour clôture (4 heures après début officiel du match): sera maintenu

– Amendes pour équipes: aucune jusqu‘à présent, prévu toutefois dès saison prochaine

• Également reconduit („Instructions pour arbitres“ restent en vigueur sans changements)



Nouveautés RV
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Art. 76 al. 5 Maillots

• Les numéros de 1 à 99 sont autorisés dans toutes les LJ et dans tous les matchs du 
championnat suisse de la relève.

Art. 137a Equipes de formation LNB

• Disposition abrogée sans remplacement

– Il n‘y a dès lors plus de restrictions particulières pour des équipes de LNB d‘un club 
ayant également une équipe de LNA de même sexe 

– „Une équipe de formation LNB est autorisée à aligner au maximum 4 joueuses ou 
joueurs qui ont dépassé l’âge juniors dans les matchs de championnat.“



Nouveautés RV
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RV Annexe VII – 1. Protocole

• Transfert des modifications issues du protocole „Covid“

– Présentation des équipes sur la ligne de fond

– Pas de poignée de main au filet (après la présentation des équipes)

– Présentation des arbitres/JL depuis la ligne latérale



Divers/questions?
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Nous remercions nos partenaires et sponsors

Merci beaucoup de votre attention!


